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SAISON SPORTIVE 2019 

QUOTAS 

 

 

 

 

              

Il est rappelé que toute demande de qualification exceptionnelle pourra être faite par l’athlète ou l’entraineur au CTL qu’à condition d’avoir un nombre de 

point au Class Triathlon supérieur à 150 points (contrôlé par un membre de l’ETR), ou 85 points en course à pied pour le duathlon, sans la certitude qu’elle 

soit accordée par la DTN et à concurrence de 5 par catégorie. 

Ainsi, nous vous invitons à retenir les dates limites de demandes de quota supplémentaire, soit :   

 

- le 01 avril 2019, pour le Championnat de France Jeunes de Duathlon,  

- le 20 mai 2019, pour le Championnat de France Jeunes de Triathlon,  

- le 8 juillet 2019, pour le Championnat de France Jeunes d'Aquathlon,  

- le 8 juillet 2019, pour le Championnat de France des Ligues Régionales de Triathlon,  

- le 23 septembre 2019, pour la Coupe de France des Clubs. 
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**Les qualifiés d'office ne rentrent pas dans les quotas              

***Les clubs de Divisions 1 et 2 (Homme et Femme) doivent obligatoirement participer à la coupe de France de Triathlon (ou Duathlon) sous peine de 

pénalité financière              


